
Conditions générales 
- Je déclare avoir pris connaissance du règlement du concours, disponible sur www.outre-mer.gouv.fr, et de l’accepter dans son intégralité.
- Si ma photo met en scène une ou plusieurs personnes, je certifie avoir en ma possession leur autorisation de droit à l’image 
pour la diffusion de ce visuel.
- Je déclare avoir plus de 16 ans au cours de l’année 2013 (- de 18 ans, autorisation parentale nécessaire pour la participation 
au concours). 
- Merci de bien vouloir remplir et signer ce formulaire et le retourner accompagné d’un dossier complet au Ministère des Outre-mer, 
27 rue Oudinot, 75007 paris

FORMULAIRE D’INSCRIPTION
CONCOURS PHOTO

Nom :
                                                                                     
Prénom :
                                                                                     
Date de naissance :
                                                                                     
Adresse :
                                                                                     
Code postale :
                                                                                     
Ville :
                                                                                     
E-mail :
                                                                                     
N° de téléphone :

Si l’utilisation d’un pseudonyme est souhaitée 
veuillez le mentionner : 

ACCORD POUR L’UTILISATION DE LA PHOTOGRAPHIE

Je soussigné(e) Nom :                                                       Prénom :
Déclare accepter que mon image soit utilisée par l’Organisateur, sans contrepartie financière. 
J’autorise l’utilisation de mon image, par le Ministère des Outre-mer, pour l’édition de 
brochures, catalogues, livres ou expositions ou toutes autres utilisations qu’il souhaite en faire.

Fait à :                                                   Le :                                                                            

Description du projet PHOTO :

  Signature :
 précédée de la mention «Lu et  approuvé» 

La Remise de photos version 
numérique doit être faite avant 

le 17 septembre 2013


